
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des

Hauts-de-France

Unité Départementale de l’Oise
283 rue de Clermont
60000 BEAUVAIS  

Nos réf : IC/030/26-JC/SF

Beauvais, le 10 mars 2026

Objet :  Donner  acte  suite  à  la  demande  de  maintien  de  l’autorisation  d’exploiter  la  ligne  de
Galvanisation n° 3, transmis par courriel le 17 février 2026

Monsieur le Directeur,

Par  courriel  daté  du  17  février  2026,  vous  avez  transmis  une  demande  de  maintien  de
l’autorisation  d’exploiter  la  ligne  de  Galvanisation  n°  3  de  votre  site  situé  sur  la  commune  de
Montataire.

L’exploitation de cette installation a été interrompue depuis juillet 2022, dû à un contexte
économique défavorable. 

L’article  R512-74  du  Code  de  l’environnement  stipule  que  l'arrêté  d'autorisation  cesse  de
produire effet lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives, ce
qui est le cas de l’installation de la Galvanisation n° 3. Ce même article stipule également qu’en cas de
demande justifiée de la part de l’exploitant, ce délai peut être prorogé.

Vous prévoyez une reprise progressive de l’activité du secteur de l’acier. Pour répondre à cette
reprise,  vous  envisagez  le  redémarrage  de  cette  troisième  ligne  de  galvanisation.  Ce  faisant,  vous
sollicitez  le  maintien  de  l’autorisation  d’exploiter  la  ligne  de  Galvanisation  n°  3  pour  3  années
complémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2029.

Compte tenu du délai de prolongation de trois ans demandé, il est ainsi donné acte par la
présente, de la modification sollicitée.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour le Préfet de l’Oise, par délégation,
Pour le Directeur régional et par subdélégation,

le Chef de l’unité départementale de l’Oise 
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1 route de Saint Leu
60160 Montataire
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